
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 21 (1876)

Heft: 6

Inhaltsverzeichnis

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 15.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 6. Lausanne, le 11 Mars 1876. XXle Annee.
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DE LA LOI FEDERALE SUR LA TAXE D'EXEMPTION MILITAIRE
Nous prendrons la liberte de dire en quelques mots pourquoi nous

ne pouvons appuyer la demande de referendum contre Ia loi de taxe
du 23 decembre 1875.

Pour juger sainement d'une loi pareille, il faul l'examiner non pas
isolement, mais en regard des aulres lois et ordonnances militaires
recentes, dont eile n'est qu'une minime mais inseparable fraction.
Le faisant impartialement, chacun trouvera que quelque dure que la
loi de taxe paraisse aux personnes peu au courant de nos affaires
mililaires, quelque deplorable qu'elle soit dans plusieurs de ses
dispositions de detail, eile esl encore fort douce dans son ensemble,
trop douce meine, comparativement aux prestations du service effectif
maintenant en vigueur, el que si quelqu'un devail se plaindre, ce
seraient les militaires avanl les exemples.

Meme sous le regime de 1848, depuis quelques annees les charges
et servitudes militaires elaient devenues tres lourdes, soit pour l'Etat,
Confederalion, cantons, communes, soit pour les individus; aussi le
principe d'une laxe equivalente sur les exemptes n'elait conteste par
personne. On l'appliquait dans tous les cantons; parce moyen ceux-
ci, faisant acte de justice tout en trouvant de l'argent, estimaient etre
doublement justes.

La nouvelle Organisation a notablemenl aceru les charges militaires
des individus et de l'Etat. Les ecoles de recrues et de cadres sont plus
longues; celles des cadres plus frequentes ainsi que les cours
speciaux ; les cours de repetition plus longs el plus nombreux,
augmentes de cours reguliers de regiment, de brigade, de division; les
transports de rassemblement ct de licenciement ne sont pas payes
dans l'interieur d'un canton ou dans un rayon de moins de 20 kilometres.

L'avancement esl devenu obligatoire. Maints officiers et quelques
sous-ofliciers sont tenus ä des rapporls d'effectif, au moins tous les
trois mois; lous doivenl fournir d'autres rapports encore, des preavis,
renseignements, prösentations, propositions, etc., ce qui les force ä
des correspondances journalieres. Ces correspondances et rapports
ont ete regularises par l'introduction de la « voie du service » dans
la vie civile comme au service actif, nouveaute passant presque ina-
percue du public, mais qui n'en est pas moins la plus grosse
innovation de la nouvelle Organisation mililaire, si grosse qu'elle est toute
une revolution dans notre armee de milices.

A vrai dire les cadres de tous les corps de troupe et surlout des
divers etats-majors sont en service administratif permanent, sauf pour
la solde; la question de savoir si on leur paiera les plumes et le
papier est encore ä trancher; en attendant, ils fournissent gratis
papier, plumes, temps et travail.
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